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L'egalite entre femmes et hommes, de droit et de fait, est un principe fondamental de la Consti-

tution federale et une valeur essentielle de notre societe. Le secteur public se doit d'etre exemplaire

en matiere de promotion de l'egalite professionnelle et de lütte contre toute forme de discrimination.

La Charte pour le respect de l'egalite salariale dans le secteur public reaffirme la determination

de rendre effectif le principe constitutionnel de salaire egal pour un travail de valeur egale. Elle traduit

la volonte de la Confederation, des cantons et des communes signataires ä s'engager en tant qu'em-

ployeurs, commanditaires de marches publics ou organes de subventionnements.

En vertu de cette Charte, les signataires prennent les engagements suivants :

1. Sensibiliser ä la Loi federale sur l'egalite entre femmes et hommes (LEg) leurs collabora-

trices et collaborateurs impliques dans la fixation des remunerations et l'evaluation des fonctions,

mais aussi dans le recrutement, la formation et la promotion professionnelle.

2. Realiser, au sein de l'administration publique, une analyse reguliere du respect de l'egalite

salariale en recourant ä un Standard reconnu.

3. Encourager, au sein des entites proches des pouvoirs publics, une analyse reguliere du

respect de l'egalite salariale en recourant ä un Standard reconnu.

4. Faire respecter, dans le cadre des marches publics et/ou des subventions, l'egalite salariale

en introduisant des mecanismes de contröle.

5. Informer sur les resultats concrets de cet engagement, notamment en participant au monito-

ring effectue par le Bureau federal de l'egalite entre femmes et hommes.

Pour -faciliter l'engagement des signataires, le Bureau federal de l'egalite entre femmes et hommes

BFEG offre un espace Internet dedie ä la Charte sur le site www.egalite-suisse.ch, sur lequel des

in-formations et des outils sont ä la disposition de chaque administration : statistiques, bases legales,

instrument d'analyse Logib, tutoriels, helpline, annonces de seminaires, Declaration du soumissionnaire,

liste de specialistes, etc.
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